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L’an deux mille vingt-cinq, le vendredi douze décembre à dix-neuf heures quarante-cinq, les membres 
du Conseil Municipal légalement convoqués, se sont réunis au lieu ordinaire de leurs séances sous la 
présidence de Monsieur Sébastien PONIATOWSKI, Maire de L’Isle-Adam.

Etaient présents : Mme Julita SALBERT – M. Michel VRAY – Mme Claudine MORVAN LE BREC’H – 
M. Joël MOREAU – Mme Agnès TELLIER – M. Bruno DION – Mme Aurélie PROCOPPE – 
M. Morgan TOUBOUL – Mme Armelle CHAPALAIN – M. Jean-Dominique GILLIS – M. Alphonse PAGNON 
– Mme Sylvie BRIÈRE – Mme Carole BOULANGER – M. Gérard BRUNEL – Mme Annie PARAGE – 
Mme Nathalie GEORGE-GOURET – M. Thierry MALHERBE – Mme Gaëlle DEMARS –  
Mme Virginie GRANTE – Mme Cécile PIGNOL– M. Michel GINOUX – Mme Danièle DEBOUT-LEBLANC – 
M. Rodolphe MIET – M. Julien DOLFI – Mme Sophie GUILHAUME – Mme Carine PELEGRIN – 
M. Edwin LEGRIS – Mme Claudine MULLER.

Absents représentés
M. François DELAIS ……………………………….…Pouvoir à Mme Julita SALBERT 
M. Loïc LEBALLEUR ………………………………….Pouvoir à M. Joël MOREAU
Mme Sophie ALEXANDRE ………………….…….Pouvoir à Mme Claudine MORVAN LE BREC’H

Absent
M. François RAMPON

Secrétaire de séance : Mme Julita SALBERT

               Délibération : n° 2025-12-25

OBJET : APPROBATION DE LA DISSOLUTION DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE TRANSPORT 
D’ÉLÈVES (SITE) ET DE LA CLEF DE RÉPARTITION.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales.

Vu la délibération en date du 12 juin 2025 du SITE, les membres du Syndicat Intercommunal de Transport 
Scolaire de Beaumont sur Oise et l’Isle-Adam, ont approuvé sa dissolution à compter du 31 décembre 
2025 et acceptent les conditions de sa liquidation par répartition au nombre d’habitants par commune.

Considérant qu’il convient donc aujourd’hui d’approuver la dissolution du SITE et les conditions de la 
clef de répartition.

Après avoir entendu l’exposé du rapporteur.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à 29 voix pour et 3 abstentions,

- approuve la dissolution du Syndicat Intercommunal de Transport d’Élèves.

- approuve le don du matériel informatique et des logiciels au bénéfice de la commune de Nesles-
la-Vallée (95690).

- approuve les conditions de dissolution, notamment la répartition financière établie au prorata du 
nombre d’habitants par commune (cf. tableau ci-dessous).





 

Clé de répartition pourcentage (%) par commune

Communes Nombre 
d'habitants % du total

Beaumont-sur-Oise 9931 8,788 %
Bernes-sur-Oise 2703 2,392 %
Bruyères-sur-Oise 4907 4,344 %
Butry-sur-Oise 2242 1,984 %
Champagne-sur-Oise 5059 4,475 %
Frouville 347 0,307 %
Hédouville 280 0,248 %
Hérouville-en-Vexin 569 0,504 %
Labbeville 641 0,568 %
L’Isle-Adam 12302 10,896 %
Mériel 5337 4,725 %
Méry-sur-Oise 10015 8,862 %
Mours 1680 1,487 %
Nerville-la-Forêt 779 0,689 %
Nesles-la-Vallée 1823 1,613 %
Nointel 1156 1,023 %
Parmain 5683 5,028 %
Persan 14348 12,699 %
Presles 3994 3,535 %
Ronquerolles 890 0,788 %
Saint-Ouen-l’Aumône 25614 22,668 %
Vallangoujard 616 0,545 %
Valmondois 1209 1,071 %
Villiers-Adam 848 0,751 %

Total 112973 100%

Le montant total en euros, à repartir auprès des 24 communes, sera déterminé ultérieurement, dès 
connaissance des dotations confirmées et reçues de la part d’Île-de-France Mobilités.
Si les dotations attendues, de la part d’Ile de France Mobilités, arrivent après le 31 décembre 2025, la 
collectivité de L’Isle-Adam en sera le bénéficiaire et sera chargé de les repartir en fonction de la clef de 
répartition fixée par le SITE.

Pour extrait certifié conforme,

Le Maire,

Sébastien PONIATOWSKI

Le secrétaire de séance

Julita SALBERT

Délais et voies de recours : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, la présente délibération peut faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise, 2-4 boulevard de l'Hautil BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise cedex , ou 
sur internet, à l’adresse www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Délais et voies de recours : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, la présente délibération peut faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise, 2-4 boulevard de l'Hautil BP 30322 - 95027 Cergy-Pontoise cedex , ou 
sur internet, à l’adresse www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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